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Le travail,
une bénédiction ?

Des mouvements ou associations qui ont une parole sur le travail...

“Le Seigneur Dieu prit l’homme et le conduisit dans le jardin d’Eden
pour qu’il le travaille et le garde ” (Gn 2, 15)

“Moïse s’adressa à toute la communauté des fils d’Israël…/… que parmi vous, tous les artisans 
habiles viennent et exécutent tout ce que le Seigneur a ordonné : la Demeure avec sa tente, sa 
couverture, ses agrafes, ses cadres, ses traverses, ses colonnes et ses socles…/… Les fils d’Israël 
avaient exécuté tout l’ouvrage…/… Moïse vit tout ce travail : voici qu’ils l’avaient fait ! Comme 
le Seigneur l’avait ordonné, ainsi avaient-ils fait. Alors Moïse les bénit. ” (Ex 35, 4…/… 39, 43)

“Nous sommes appelés au travail dès notre création… le travail est une nécessité, il fait 
partie du sens de la vie sur cette terre, chemin de maturation, de développement humain et de 
réalisation personnelle. ” (Laudato Si’, 128)

“La grande question, c’est le travail… assurer à chacun la possibilité de faire germer les 
semences que Dieu a mises en lui, ses capacités, son sens d’initiative, ses forces. C’est la meilleure 
aide que l’on puisse apporter à un pauvre, c’est le meilleur chemin vers une existence digne… 
aider les pauvres avec de l’argent doit toujours être une solution provisoire pour affronter des 
urgences. Le grand objectif devrait toujours être de leur permettre d’avoir une vie digne par le 
travail »… En effet, « il n’existe pas pire pauvreté que celle qui prive du travail et de la dignité 
du travail »… le travail est une dimension inaliénable de la vie sociale, car il n’est pas seulement 
un moyen de gagner sa vie, mais aussi une voie pour l’épanouissement personnel, en vue 
d’établir des relations saines, de se réaliser, de partager des dons, de se sentir coresponsable 
de l’amélioration du monde et en définitive de vivre comme peuple. ” (Fratelli Tutti, 162)

Pastorale du Travail : https://catholiques-val-de-marne.cef.fr/vivre-notre-foi/famille-et-societe/pole-societe/
pastorale-du-travail/

Dossier Travail (site du CERAS) : https://www.doctrine-sociale-catholique.fr/quelques-themes/97-travail

Prière à St Joseph : https://www.secours-catholique.org/sites/scinternet/files/IMG/pdf/priere_a_saint_
joseph_patron_des_travailleurs.pdf
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fruits de ses efforts. ” (Catéchisme de l’Église Catholique, 2429 ; Gaudium et 
Spes, 63 ; Centesimus Annus, 48)

“La dignité humaine vient de Dieu et est de Dieu parce que 
nous sommes créés à l’image et à la ressemblance de Dieu (Gn 1, 

26-27). Cette dignité ne repose sur aucune qualité humaine, 
aucun mandat légal, aucun mérite ou réalisation individuelle et 
elle est inaliénable.
« Le mot « digne » lorsqu’il est appliqué au travail signifie un 
travail qui, dans chaque société, soit l’expression de la dignité 
essentielle de tout homme et de toute femme : un travail choisi 
librement, qui associe efficacement les travailleurs, hommes et 
femmes, au développement de leur communauté ; un travail 
qui, de cette manière, permette aux travailleurs d’être respectés 
sans aucune discrimination ; un travail qui donne les moyens de 
pourvoir aux nécessités de la famille et de scolariser les enfants, 
sans que ceux-ci ne soient eux-mêmes obligés de travailler ; un 
travail qui permette aux travailleurs de s’organiser librement et 
de faire entendre leur voix ; un travail qui laisse un temps suffisant 
pour retrouver ses propres racines au niveau personnel, familial 
et spirituel ; un travail qui assure aux travailleurs parvenus à 
l’âge de la retraite des conditions de vie dignes. »

(Caritas in Veritate, 63)

“Le travail donne de la dignité aux personnes et les législateurs 
ont le devoir de tout faire pour s’assurer que chaque homme 
et femme ait le droit de travailler…/… Les responsables des 
peuples, les dirigeants, ont l’obligation de tout faire pour que 
chaque homme, chaque femme, puisse travailler et garder 
ainsi le front haut et regarder les autres en face avec dignité. 
Celui qui, pour des manœuvres économiques, pour réaliser des 
affaires pas complètement claires, ferme des usines, ferme des 
entreprises et supprime le travail d’hommes, cette personne fait 
un péché gravissime. ” (François, audience générale du 15 mars 2017)

“Compte tenu des fonctions et de la productivité de 
chacun, de la situation de l’entreprise et du bien commun, la 
rémunération du travail doit assurer à l’homme des ressources 
qui lui permettent, à lui et à sa famille, une vie digne sur le plan 
matériel, social, culturel et spirituel. ” (Gaudium et Spes, 67)

“Nous ne parlons pas seulement du travail manuel ou du 
travail de la terre, mais de toute activité qui implique quelque 
transformation de ce qui existe… N’importe quelle forme de 
travail suppose une conception d’une relation que l’être humain 
peut ou doit établir avec son semblable. ” (Laudato Si’, 125)

“Que chacun considère son prochain, sans aucune exception, 
comme ‘un autre lui-même’, tienne compte avant tout de son 
existence et des moyens qui lui sont nécessaires pour vivre 
dignement. ” (Gaudium et Spes, 27)

“Il revient au fidèle laïc d’annoncer l’Évangile par un 
témoignage de vie exemplaire, enraciné dans le Christ et 
vécu dans les réalités temporelles : famille, engagement dans 
le cadre du travail […], exercice des responsabilités sociales, 
économiques… ” (Compendium de la Doctrine Sociale de l’Église, 543)

“Le mot « travail » désigne tout travail accompli par l’homme, 
quelles que soient les caractéristiques et les circonstances de 
ce travail, autrement dit toute activité humaine qui peut et qui 
doit être reconnue comme travail parmi la richesse des activités 
dont l’homme est capable et auxquelles il est prédisposé par sa 
nature même, en vertu de son caractère humain. Fait à l’image, 
à la ressemblance de Dieu lui-même dans l’univers visible et 
établi dans celui-ci pour dominer la terre, l’homme est donc 
dès le commencement appelé au travail. Le travail est l’une des 
caractéristiques qui distinguent l’homme du reste des créatures 
dont l’activité, liée à la subsistance, ne peut être appelée travail ; 
seul l’homme est capable de travail, seul l’homme l’accomplit 
et par le fait même remplit de son travail son existence sur la 
terre. ” (Laborem Exercens, introduction)

“L’Église est convaincue que le travail constitue une dimension 
fondamentale de l’existence de l’homme sur la terre. ” 

(Laborem Exercens, 4)

“Le but du travail, de tout travail exécuté par l’homme - fut-
ce le plus humble service, le travail le plus monotone selon 
l’échelle commune d’évaluation, voire le plus marginalisant - 
reste toujours l’homme lui-même. ” (Laborem Exercens, 6)

“L’homme doit travailler par égard pour le prochain, 
spécialement pour sa famille, mais aussi pour la société à 
laquelle il appartient, pour la nation dont il est fils ou fille, pour 
toute la famille humaine dont il est membre, étant héritier du 
travail des générations qui l’ont précédé et en même temps co-
artisan de l’avenir de ceux qui viendront après lui dans la suite 
de l’histoire. ” (Laborem Exercens, 16)

“Chacun usera légitimement de ses talents pour contribuer 
à une abondance profitable à tous, et pour recueillir les justes 

“Pendant six jours tu travailleras et tu feras tout ton ouvrage ; 
mais le septième jour est le jour du repos, sabbat en l’honneur 
du Seigneur ton Dieu : tu ne feras aucun ouvrage, ni toi, ni ton 
fils, ni ta fille, ni ton serviteur, ni ta servante, ni tes bêtes, ni 
l’immigré qui est dans ta ville. ” (Ex 20, 9-10)

“Heureux ce serviteur que son maître, en arrivant, trouvera 
en train d’agir ainsi ! ” (Mt 24, 46)

“Mon Père est toujours à l’œuvre, et moi aussi, je suis à 
l’œuvre. ” (Jn 5, 17)

“Ne vous faites donc pas tant de souci…/…votre Père céleste 
sait que vous en avez besoin. Cherchez d’abord le royaume de 
Dieu et sa justice, et tout cela vous sera donné par surcroît…/… 
à chaque jour suffit sa peine. ” (Mt 6, 31-34)

“Restez dans cette maison, mangeant et buvant ce que l’on 
vous sert ; car l’ouvrier mérite son salaire. ” (Lc 10, 7)

“… Jacques et Jean, fils de Zébédée, les associés de 
Simon…/…Alors, ils ramenèrent les barques au rivage et, 
laissant tout, ils le suivirent. ” (Lc 5, 10-11)

“Frères …/…, nous n’avons pas vécu parmi vous de façon 
désordonnée ; et le pain que nous avons mangé, nous ne l’avons 
pas reçu gratuitement. …/… Si quelqu’un ne veut pas travailler, 
qu’il ne mange pas non plus…/… certains d’entre vous mènent 
une vie déréglée, affairés sans rien faire…/…qu’ils travaillent 
dans le calme pour manger le pain qu’ils auront gagné. ”
(2 Th 3, 6-12)

“Que le voleur cesse de voler ; qu’il prenne plutôt la peine 
de travailler honnêtement de ses mains, afin d’avoir de quoi 
partager avec celui qui est dans le besoin. ” (Ep 4, 28)

“Le salaire dont vous avez frustré les ouvriers qui ont moissonné 
vos champs, le voici qui crie, et les clameurs des moissonneurs 
sont parvenues aux oreilles du Seigneur de l’univers. ” (Jc 5, 4)

“Ayez à cœur de vivre calmement, de vous occuper chacun 
de vos propres affaires et de travailler de vos mains comme 
nous vous l’avons ordonné. Ainsi, votre conduite méritera le 
respect des gens du dehors, et vous ne manquerez de rien. ” 
(1Th 4, 11-12)


